
Les enjeux
 �Garantir l’accès à une énergie 
publique de qualité à toutes et tous.

 �Assurer l’entretien des réseaux 
d’énergie. 

 �Développer et adapter les réseaux  
à la transition énergétique  
et écologique.

En chiffres

#zoom

Distribution  
publique 
d’énergie
Les huit communes rhodaniennes du SIGERLy ainsi que la 
Métropole de Lyon (pour le compte de toutes ses communes 
sauf Lyon) ont transféré la propriété et la gestion de leurs 
réseaux de distribution publique d’énergies au syndicat.

Le SIGERLy est ainsi une AODE (Autorité organisatrice  
de la distribution d’énergie).

2 600 km  
de réseau 
gaz

7 700 km  
de réseau 
électrique

757 000  

clients gaz  
et électricité

Comprendre la  
distribution publique  
d’énergies en vidéo !



1, esplanade Miriam Makeba
Immeuble Organdi – entrée 18
69 100 VILLEURBANNE

Tél. : 04 78 84 98 27
Mail : accueil@sigerly.fr
Site : www.sigerly.fr

Nos actions

Mon contact au SIGERLy  
pour la distribution publique d’énergies

Nathalie Lourenço – Chargée de mission réseaux et mobilité électrique

 �nathalie.lourenco@sigerly.fr  
06 37 05 16 19

Contrôle du respect par les 
concessionnaires Enedis et GRDF  
des engagements contractuels 
(vérification des données, suivi des 
indicateurs…).

 Contrat électricité avec Enedis : 2006 > 2031 
 Contrat gaz avec GRDF : 2020 > 2035

Gestion de l’accise sur l’électricité 
(ancienne TCCFE, dite « taxe 
communale ») et des redevances  
de concessions (versées par Enedis  
et GRDF dans le cadre des contrats  
de concession).

Gestion patrimoniale (mise à jour 
des plans des réseaux, immobilisations 
des ouvrages…).

La production d’énergie Le transport La distribution La fourniture

Électricité > produite par 
les centrales nucléaires, 
les énergies fossiles et 
renouvelables.
Gaz > issu de gisements 
souterrains et produit par 
méthanisation.

Électricité > réseau 
exploité par RTE.

Gaz > réseau exploité 
par NaTran sur notre 
territoire.

Le SIGERLy a délégué 
à 2 concessionnaires 
la gestion de ces 
réseaux.

Électricité > Enedis
Gaz > GRDF

Les usagers choisissent 
le fournisseur d’énergie 
de leur choix : énergie 
renouvelable ou non, prix 
fixes ou indexés.
Les tarifs réglementés de vente 
existent uniquement pour 
l’électricité.


